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IOM/5/ 2 Corr. 

ORIGINAL: anglais 

DATE: 9 octobre 1990 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES.OBTENTIONS VEGETALES 

GENl:VE 

CINQUIEME REUNION 
AVEC LES ORGANISATIONS INTERNATIONALES 

Geneve, 1 0 et 11 octobre 1990 

RECTIFICATIF AU DOCUMENT IOM/5/2 

etabli par le Bureau de l'Union 

Les corrections suivantes sont a apporter a la page 2 du document IOM/5/2: 

i) Au paragraphe l, la deuxieme phrase doit etre remplacee par la sui
vante : 

"Des projets pr~cedents ont ete exam1nes par le Comite administratif 
et juridique lors de six sessions qui se sont tenues en 1988, 1989 
et 1990, et a la quatrieme Reunion avec 1es organisations interna
tionales (une audition des organisations internationa1es non gouver
nementales par l'UPOV) tenue 1es 8 et 9 octobre 1989." 

i i) Au paragraphe 2, aux l ignes 2 et 3, 1e membre de phrase entre paren
th.eses doit etre supprime et, ala 1igne 4, la cote du document doit se lire 
"IOM/5/2". 

[Fin du document] 
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